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La FNAS FO et la FNPOS CGT soumettent à la 

branche de l’aide à domicile la motion suivante.  

 

Au vu de l’avancée des négociations sur la 

classification et les rémunérations, les deux 

organisations FO et CGT réunies en intersyndicale 

le 1
er

 octobre 2019 vous font part des points 

communs d’achoppement lors des négociations 

paritaires :  

 

- simplification du dispositif pour la gestion et la 

compréhension des salariés  

- suppression de la fluctuation de la rémunération 

et de l’individualisation du salaire, 

- une valorisation plus importante de l’ancienneté  

- le maintien de la reconnaissance salariale des 

diplômes nationaux,  

- la fin des glissements de tâches pour les 

niveaux 1, échelon 1 et 2.  

 

Dans ce contexte l’intersyndicale FO et CGT sera 

opposée à la signature d’un texte qui ne reprendrait 

pas les 5 points évoqués ci-dessus.  

 
 
 
 

Paris, le 1
er

 octobre 2019 


